






Annexe "Quartier d'été 2023"

Structure : Thématique :

Ville Club d'escrime d'Armentières 876 €

Séances d'initiation à l'escrime, stage de découverte, séances parent/enfant

Montant versé 
par l'état:

Charge en 
personnel :

Vente de 
produits, 
participation :

Contribution 
volotaire en 
nature :

Montant du 
projet :

Sport-santé/ égalité femme-
homme/ enfance et jeunesse 

4 300 € 5 176 €



Direction de la Transition Écologique et de l’Innovation Sociale

Tél. : 03.61.76.06.22
Mail : aslenne@ville-armentieres.fr

CONVENTION

Entre

La Ville d'Armentières représentée par Monsieur Bernard HAESEBROECK, Maire,
agissant en vertu de la  l’Appel à projet 2023 « Quartiers d’été 2023 » du Contrat de Ville et de
la délibération n° DE23.041 relative au budget principal pour l'exercice 2023,

d'une part,

Et  le  club d’escrime d’Armentières (CEA),  représenté par  Patrick Deliége,  en sa
qualité de Président

d'autre part,

Il est convenu ce qui suit

ARTICLE 1  er     : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet la mise en œuvre d'une action de sensibilisation à la
pratique de l’escrime, dans la mise en œuvre de la programmation « Quartiers d’été » 2023 dans le
cadre du contrat de ville.
La  «  politique  de la  ville »  a  pour  objectif d'améliorer  la  situation  des  quartiers  les  plus  en
difficulté, que l'on appelle les « quartiers prioritaires ». C'est une  politique qui agit sur le social :
santé, éducation, pauvreté, vie associative, discriminations…

ARTICLE 2     : DATES ET DURÉE DE LA CONVENTION  

La présente convention est conclue à partir du lundi 1 juillet 2023 jusqu’au mardi 30 août
2023. Le programme d’actions se déroulera en quatorze séances de 3h00 et deux stages d’initiation,
d’une part  dans la  salle  d’escrime Maurice Dierckens,  située 8 rue de l’Octroi,  d’autre  part  en
extérieur, au cœur des quartiers Politique de la Ville (Attargette-Chanzy et Bizet-Briquetterie).

Dates :  Juillet/août 2023



ARTICLE 3     : MODALITE DE PAIEMENT  

La Ville d'Armentières s'engage à financer cette action de sensibilisation à la pratique de
l’escrime, à hauteur maximale de 4300,00 € conformément à la demande de financement présentée
par l'association.
Un versement de 50 % au démarrage du projet, les 50 % restant au service fait.

Sur le compte : CA Nord de France/ Agence d’Armentières
Numéro de compte : 53926041726 Clé RIB : 05

ARTICLE 4     : Engagement de la Ville d’Armentières  

La Ville d’Armentières s’engage :
- A communiquer sur l’action de sensibilisation à la pratique de l’escrime ;
- A mettre à disposition les sites d’intervention.

ARTICLE 5     : Engagement du club d’Escrime d’Armentières  

Le club d’escrime s’engage :
- A fournir un bilan qualitatif et quantitatif des séances ;
- A équiper les participants en garantissant leur sécurité ;
- A informer la Ville en cas de modification organisationnelle.

ARTICLE 6     : Difficultés d’application   

Pour toute difficulté quant à l’application de cette convention, la Ville d’Armentières et le club
d’escrime conviennent de se rencontrer à la demande d’une des parties.

Fait à Armentières, le 28 juin 2023
En deux exemplaires

Pour la Ville d'Armentières Pour le Club d’escrime d’Armentières
Le Maire, Le Président,

Bernard HAESEBROECK  Patrick DELIEGE


	Feuil1

